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Le Préfet Délégué pour 1e Police, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

ŸY ls décret du 20 Juin 1913 modifié, portant réglement 
d'administration publique aur la censervalion, le vente et l'importa 
tion des dynanites où autres explosif à bass de nitroglycoérine ; 

VE le dderet du 20 Juin 1915 modifié, portant réglement 
d'administration publique sur Le ccnservation, la vente et 1l'importn 
Lion des diverses subotancer explosives autres que celles à base de 

aitragiyedrine 

VE l'arrêté du Himistre des Travaux Publics eu daise du 15 

Février 1928, modifié portant réglement sur Les conditions techniques 

générales atequelles sont soumis l'établissement et l'eszplaitation 

des dépôts de substances explosives destinées à Être employées à des 
bravaux de mine ; 

VE i'arfôté préfectoral du 2h Avril 1979 autorisant la 
Socidié FRANCE SIPLOSIPS, dont le sibge social est situé %6, quai 
dé La Bapée, 79983 PARSS CEDEX 12, à établir et à exploiter un dépôt 
permanent de bre catégaris sur le territoire dé la commune de 

Cebribs, au lieu dit "Vallon de Baume Beragne* ; 

VE la demande présentée par la Société FRANCE-DXPLOSIPES 
en vuc de modifier,ln capacité de ce dépôt (dépit D} : 

VE se rapport où avis de l'ingénieur an Chef des Mines 

de l'Arrendissement Minérologique de Marseille ; ‘ 

SUR la proposition du Directeur de la Réglementation, 
“ 

ARBETE 

E 1er. L'article 6 de l'arrêté préfectoral du 39 Juin 1969 

fixant la capacité d'explosife à rocevoir dons de dépôt de première 

catégerie actuellement exploité par la SOCIETES FHANCE ESPLOSIFS, est 

modifié ainsi qu'il suit ; | 

Le quantité d'explos:fs contenue dans lo dépèt ne devra 

excéder à autun moment le maxiqus de :  



2 

+ 25.000 kilos de La classe € 
où « 56.000 kilos de la classe Y 
ou — 50.000 mètres de cordeau déténent à la penthrite st une Pesportion correspondante d'expiogifs des classes 2 ot Y définie ci-des sous. 

Cette quantité sore réduite de moitid si les explosifs ne saR$ pas encertouchés ot sont, en outre, contenus dans das réeipients von étanches ou susceptiblés d'être ouverts dans 1e dépôt. 

Er cas de stockage pinmltané d'éxplosifs et de cordaau détonant, la capacité du dépêt sera ramende à 24,800 kilos d'explosifs de classe XL ou équivalence en lasse Y, La capacité n'execdders jamais R5:000 kilos on cas de stockage similtans d'explosifs des deux classes seules Su avez du cordeau détenant, ‘ 

ARTICLE 2.- Le Directeur de la Réglementation, le Maire de Cabriès, l'Ingénieur en Che? des Mines sont chargés, chaoun en ce qui le Soncerne, de l'axéention du présent arrêté, 

FAIT À MARSEILLE, le 

 


